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INTRODUCTION

Ce sont des Consultations: 

• Informatives

• Éducatives

• Techniques
– Antipaludiques préventifs : nombre limité = 5
– Vaccins : nombre limité



  

C’est aussi une revendication 
professionnelle.

• Création de l’Ordre Infirmier 
• prescription infirmière 
officiellement « existant » décret n° 2007-552 du 

13 avril 2007
 prépare le futur statut d’infirmière référente 

Le rapport Berland propose le développement  
de cette pratique.



  

La consultation Infirmière :
pratique qui se développe de façon importante.

• l’IDE voit elle même des malades en Consultation , 
adressés par un médecin ou pas.

• objectif  préventif et d’éducation thérapeutique.

• identifie les besoins du malade 
» du Voyageur



  

profil des infirmières « référentes »

• professionnelles avec plusieurs années 
d’expériences clinique 
– reconnaissances des compétences

• compétences acquises par des formations
– formation continue, diplôme Universitaire,…

• capacités à reconnaître les limites de son champ 
de compétence 

• capacités à prendre des décisions en situation 
plus complexe 



  

L’activité des IDEs « référentes » se fait en

 fonction des projets et  de la politique de 

soins des établissements



  

Les principales problématiques

• Projet de service ou d’établissement
• La prescription
• La rémunération
• La reconnaissance statutaire (carrière, 

statut)
• La valorisation des actes
• Conflit avec le pouvoir médical

 partage du pouvoir



  

Autonomie de l’infirmière

• Messages d’éducation bien ciblés autour de 
la prévention

• Messages plus efficaces par une infirmière
• Nombre de médicaments (antipaludiques) 

limités. 
• Acte vaccinal déjà un acte délègué 



  

conditions pour développer une activité 
d’Ide référente : 

• Soutien du chef de service qui en 
accepte la responsabilité.

• Soutien de l’établissement ( activité 
rentable).

• IDE favorable à ce mode de 
fonctionnement.

• Définition des protocoles (pratique 
avancée).



  

conclusion
 infirmière référente en médecine des voyages

  une pratique adaptée au futur statut
  un bénéfice 

  pour les voyageurs
  pour les infirmières
  pour les médecins
  pour la collectivité

 Adapté à la pratique de médecine du travail


